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SYNDICAT DES PERSONNELS DE L’ÉDUCATION 
EN GUADELOUPE 

 
 

Pointe-à-Pitre, le 15 décembre 2020 

LE SPEG DÉNONCE L’AUTORITARISME  

AU COLLÈGE Alexandre ISAAC 

SI TOULA OU PASÉ NI PWOBLÈM KIMOUN KI NI PWOBLÈM ? 
 
 
Depuis la rentrée de septembre 2020, les personnels du collège Alexandre Isaac subissent les 
sautes d’humeur du principal qui, semble-t-il, n’en est pas à son coup d’essai.  
 
Enseignants, CPE, AED, AESH, tous sont les victimes d’un comportement indigne d’une personne 
détentrice de l’autorité.  
 

Avan sété Kolèj Carnot, jòdijou sé Boisripeaux ! 
 

 Communication quasi-inexistante avec les personnels. 

 Aucune politique de gestion des problèmes de disciplines. 

 Attitude méprisante envers le personnel enseignant et d’éducation, 

 Menaces envers certains AED et AESH, 

 Nombre croissant des collègues en arrêt car stigmatisés par cette direction. 

 … 

Qui peut prétendre assurer sereinement sa mission dans de telles conditions de travail ? 
 

Sé asi pèwsonèl ou bizen pran twa pwen a-w menm !  
 

Trop c’est trop ! 
 

Le SPEG dénonce, sans réserve, l’attitude arrogante et indigne du Principal du collège et 

apporte son total soutien à la communauté scolaire du collège Alexandre ISAAC. 

Le SPEG s’associe aux revendications des personnels pour réclamer des mesures 

immédiates pour assurer le bon fonctionnement du collège A. Isaac dans l’intérêt de cette 

communauté scolaire et des élèves en particulier. 

Le SPEG rappelle que le harcèlement moral est un délit et est puni par la loi. 

Le SPEG demande aux responsables académiques de prendre toutes dispositions pour 

mettre un terme à ces pratiques méprisantes et indignes d’un personnel de direction et 

ramener, enfin, la sérénité dans cet établissement. 

 

 

        Le Conseil Syndical du SPEG 
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